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Préfecture du Nord / cabinet

• arrêté du 30 juin 2023 autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au
moyen de caméras installées sur des aéronefs dans la nuit du 30 juin au 1er juillet 2023 à
Roubaix,  Hem,  Wattrelos,  Mons-en-Barœul,  Tourcoing,  Lille,  Marcq-en-Baroeul,  Lambersart,
Loos, Wattignies, Seclin, Valenciennes, Denain, Marly et Saint-Amand les-Eaux 
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